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Objet: Mise en œuvre du plan d'action de lutte contre le terrorisme

1. Le présent rapport répond à la demande du Conseil européen visant à disposer, tous les six 

mois, d'un rapport sur la mise en oeuvre du plan d'action de lutte contre le terrorisme adopté 

en juin 2004. Il synthétise les progrès accomplis depuis juin 2005 ainsi que l'état de 

ratification des conventions et de mise en œuvre des actes législatifs considérés comme 

prioritaires, dont on trouvera le détail à l'ADD 1. Le présent rapport rend compte, en 

particulier, des progrès réalisés en ce qui concerne les priorités clés énoncées dans la 

déclaration du Conseil sur la réaction de l'UE aux attentats de Londres1, qui mettait l'accent 

sur les dossiers les plus importants et renforçait le caractère d'urgence des progrès à accomplir 

en la matière.

  
1 Doc. 11158/05.
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2. La prévention et la lutte contre le terrorisme constituent l'une des principales responsabilités 

des États membres et de l'Union. En mars 2004, le Conseil européen a adopté une déclaration 

sur la lutte contre le terrorisme fixant des mesures prioritaires pour l'Union. Les chefs d'État 

ou de gouvernement se sont aussi engagés à ce que les États membres agissent conjointement 

et dans un esprit de solidarité si l'un d'entre eux est la victime d'une attaque terroriste. En 

juin 2004, le Conseil européen a adopté un plan d'action détaillé de lutte contre le terrorisme. 

3. Au cours des 18 derniers mois, la mise en œuvre de ce plan d'action a enregistré des progrès 

considérables, assortis de résultats concrets. On peut citer comme exemple le niveau de sûreté 

dans les aéroports, qui s'est considérablement amélioré grâce à la mise en œuvre de la 

réglementation communautaire. En matière de lutte contre le terrorisme et d'autres formes de 

grande criminalité, on a eu fréquemment recours, et ce de manière efficace, au mandat d'arrêt 

européen. L'échange d'informations et la coopération transfrontière entre les autorités 

nationales chargées de la sécurité intérieure se sont développés; à cet égard, Europol, 

Eurojust, le Centre de situation et, en dehors du cadre de l'UE, le Groupe antiterroriste jouent

un rôle important. Mettant à profit les meilleures pratiques recensées dans le cadre de 

l'évaluation par les pairs au sein de l'UE, plusieurs États membres ont renforcé leurs 

dispositifs nationaux de lutte contre le terrorisme.

4. Ces six derniers mois, de nouveaux progrès ont été réalisés. Des instruments juridiques 

importants, tels que la directive concernant le blanchiment de capitaux1 et la directive relative 

à l'amélioration de la sûreté des ports2, ont été adoptés, et les travaux concernant d'autres 

instruments ont atteint un stade avancé. La Commission a présenté plusieurs nouvelles 

propositions, notamment sur l'échange d'informations et la protection des données à caractère 

personnel. L'exercice d'évaluation par les pairs a été mené à bien. Une stratégie contre la 

radicalisation et le recrutement des terroristes a été présentée au Conseil. L'Agence 

européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures des 

États membres de l'Union européenne est devenue opérationnelle. Europol et Eurojust ont 

intensifié leur soutien aux services répressifs nationaux. Le Conseil et la Commission ont 

  
1 JO L 309 du 25.11.2005, p. 15.
2 JO L 310 du 25.11.2005, p. 28.
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continué à bénéficier des analyses de la menace terroriste réalisées par le SITCEN. Des 

proposition relatives à la mise en place, par l'UE, de dispositifs de coordination en cas de 

crise, d'un intérêt direct pour la lutte contre le terrorisme, ont été élaborées. Eu égard au volet 

des relations extérieures, les efforts ont été intensifiés afin de fournir aux pays prioritaires une 

assistance technique, la coopération étroite avec l'ONU a été maintenue et le dialogue avec les 

partenaires clés a été poursuivi. Sur la base des travaux réalisés lors de quatre sessions 

spéciales du Coreper et d'une session spéciale organisée lors de la réunion informelle que les 

ministres JAI ont tenue à Newcastle, une proposition de stratégie de l'UE en matière de lutte 

contre le terrorisme a été présentée au Conseil.

5. Il reste cependant beaucoup à faire. Plusieurs instruments adoptés n'ont pas encore été mis en 

œuvre par tous les États membres, ce qui, dans certains cas, fait obstacle à leur entrée en 

vigueur dans l'Union. Le flux d'informations vers Europol et Eurojust s'est intensifié mais

reste limité. Les délais fixés pour une communication de la Commission concernant la 

protection des infrastructures critiques et une évaluation indépendante des efforts déployés 

pour lutter contre le financement du terrorisme se sont avérés impossibles à tenir. Les travaux 

en la matière doivent être accélérés, comme c'est le cas pour la coopération transfrontière dans 

le domaine de la gestion des conséquences. Bien que plusieurs attentats aient été évités dans 

des États membres de l'UE, l'Europe reste vulnérable, comme l'ont tragiquement démontré les 

attentats de Londres (le 7 juillet 2005) et de Madrid (le 11 mars 2004). La nature de la menace 

terroriste à laquelle l'Europe se trouve confrontée évolue. Outre la menace extérieure, l'Europe 

doit faire face à des réseaux informels et mouvants d'extrémistes qui opèrent à l'intérieur de 

ses frontières. La manière dont les terroristes utilisent l'Internet et les efforts que certains 

déploient pour obtenir des armes non conventionnelles et en faire usage constituent d'autres 

difficultés. Pour pouvoir faire face à cette menace terroriste changeante, nous devons 

intensifier la coopération au sein de l'UE en matière de lutte contre le terrorisme et adapter 

notre stratégie en conséquence. 

Une synthèse des progrès réalisés dans les principaux dossiers relevant du plan d'action est 

présentée ci-après.
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Évaluation par les pairs des dispositifs nationaux

6. La lutte contre le terrorisme relève au premier chef de la responsabilité des États membres. 
Les dispositifs nationaux sont dès lors un facteur essentiel de l'efficacité des efforts déployés 
en matière de prévention et de lutte contre le terrorisme en Europe. Les dispositifs nationaux 
antiterroristes de tous les États membres ont été évalués et les meilleures pratiques ont été
recensées. Le rapport final a été transmis au Conseil. Les principales recommandations 
concernent notamment les besoins identifiés en termes de coopération entre les agences, 
d'échange d'informations et de structures de coordination nationales. La mise en œuvre de ces 
recommandations par les États membres sera la priorité pour 2006 et les rapports nationaux 
élaborés par les États membres sur leur mise en œuvre seront examinés par le Conseil l'année 
prochaine. 

7. Deux autres exercices d'évaluation par les pairs concernant la lutte contre le terrorisme sont 
actuellement en cours: 

i. L'évaluation de l'échange d'informations et de renseignements entre Europol et les États 
membres ainsi qu'entre ces derniers. Un rapport intermédiaire sur l'évaluation de 
15 États membres a été publié dernièrement 1. 

ii. Le Conseil a récemment  décidé d'entamer un nouvel exercice du type "évaluation par 
les pairs", en ce qui concerne la mise en œuvre pratique du mandat d'arrêt européen. Il 
s'agira d'effectuer des visites sur le terrain à partir de mars 2006, ce qui permettra aux 
États membres, à la Commission européenne et au Conseil de savoir comment le 
mandat d'arrêt européen fonctionne en pratique et de déterminer les adaptations 
auxquelles il conviendrait éventuellement de procéder.

Échange d'informations

8. Les rapports analytiques du SITCEN ont été une source précieuse d'informations pour les 
instances du Conseil et ont, dans certains cas, servi de base à l'élaboration de politiques. Les 
évaluations de la menace réalisées par le SITCEN ont été mises à profit pour formuler des 
recommandations de mesures spécifiques. Un dispositif de coopération entre Europol et le 
Secrétariat général du Conseil2, opérationnel depuis octobre 2005, permet de procéder à un 
échange d'informations régulier entre Europol et le SITCEN.

  
1 Doc. 14292/05.
2 Doc. 12332/1/05.
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9. Au cours de la période faisant l'objet du présent rapport, le Conseil a adopté deux instruments 

concernant l'échange d'informations utiles à la lutte contre le terrorisme: 

i. Décision du Conseil relative à l'échange d'informations extraites du casier judiciaire1. 

Cet instrument a été conçu comme une mesure provisoire destinée à améliorer les 

mécanismes existants d'échange d'informations contenues dans les casiers judiciaires, en 

attendant les propositions de la Commission concernant un système informatisé global.

ii. Décision du Conseil relative à l'échange d'informations et à la coopération concernant 

les infractions terroristes2. En vertu de cet instrument, les États membres sont tenus de 

mettre à la disposition des autres États membres ainsi que d'Europol et d'Eurojust les 

informations relatives à des enquêtes et à des procédures judiciaires en cours en matière 

de terrorisme.

10. En outre, conformément à la déclaration adoptée par le Conseil lors de sa session 

extraordinaire du 13 juillet 2005, à la suite des attentats commis à Londres le 7 juillet, la 

présidence a intensifié les travaux des groupes de travail et comités afin de permettre 

l'adoption dans les meilleurs délais des trois projets de législation suivants:

i. projet de décision-cadre relative à la simplification de l'échange d'informations et de 

renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union européenne,

dont le Conseil européen a demandé l'adoption au plus tard fin 2005;

ii. projet de décision-cadre relative à la rétention des données de télécommunications, qui 

figure à l'ordre du jour du Conseil JAI du 2 décembre 2005;

iii. proposition de décision-cadre relative au mandat européen d'obtention des preuves.

  
1 Doc. 11569/05.
2 JO L 253 du 29.9.2005, p. 22.
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11. Le Conseil a également entrepris l'examen de propositions de la Commission concernant des
projets de décisions-cadres relatives au principe de disponibilité et à la protection des données 
dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale. Le Conseil JAI a, 
en outre, adopté une orientation générale concernant le projet de décision-cadre relative à 
l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions de confiscation, qui sera 
adoptée dès que la réserve d'examen parlementaire émise par un des États membres (IT) aura 
été levée.

Accès aux bases de données

12. Le groupe de travail compétent du Conseil examine actuellement des propositions concernant 
une nouvelle base juridique pour le Système d'information Schengen (SIS II). Il est 
indispensable que les projets de règlement et de décision du Conseil correspondants soient 
adoptés rapidement si l'on veut que SIS II soit opérationnel d'ici 2007. Avec la mise en 
service de SIS II, un certain nombre de nouvelles fonctionnalités importantes en matière de 
lutte contre le terrorisme seront disponibles.

13. Les négociations se poursuivent au sujet du projet de règlement concernant le système 
d'information sur les visas (VIS) et l'échange de données entre les États membres sur les visas 
de court séjour. Parallèlement, la Commission a adopté le 24 novembre 2005 une 
communication sur le renforcement de l'efficacité et de l'interopérabilité des bases de données 
européennes dans le domaine de la justice et des affaires intérieures et sur la création de 
synergies entre ces bases 1 ainsi qu'une proposition de décision du Conseil concernant l'accès 
au VIS à des fins de consultation par les autorités des États membres responsables de la 
sécurité intérieure et par Europol à de fins de prévention et de détection des infractions 
terroristes et autres infractions graves ainsi que des enquêtes sur ces infractions 2. Si l'on veut 
respecter l'échéance de fin 2006 fixée pour la mise en service du VIS, les travaux doivent 
continuer à progresser au rythme actuel. 

Équipes communes d'enquête

14. Un réseau informel d'experts a été mis en place. Eurojust, en collaboration avec Europol, 
a prévu d'organiser le 23 novembre une réunion d'experts, qui sera consacrée à la question de 
la promotion des équipes communes d'enquête; l'étude du dossier sera poursuivie par la 
Task force des chefs de police.

  
1 Doc. 15122/05.
2 Doc. 15142/05.
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Normes communes en matière de cartes d'identité

15. Les travaux portant sur l'utilisation d'éléments biométriques en ce qui concerne les documents 

tels que les titres de séjour et les cartes nationales d'identité se poursuivent.

Explosifs perdus ou volés

16. La Commission a présenté au Conseil une communication relative à des mesures visant à 

assurer une plus grande sécurité en matière d'explosifs, de détonateurs, de matériel servant à 

fabriquer des bombes et d'armes à feu. Des recommandations clés, formulées sur la base de

cette communication, seront incluses dans le plan d'action révisé de l'EU en matière de lutte 

contre le terrorisme, à condition d'être approuvées par le Conseil. 

EUROJUST

17. Eurojust traite, depuis janvier, onze nouveaux dossiers liés au terrorisme1. Toutefois, dans son 

rapport au Conseil2, Eurojust note que le flux d'informations qui lui est transmis, bien qu'il 

soit en croissance, ne correspond pas encore à l'exigence légale actuelle prévue par la décision 

du Conseil du 19 décembre 2002 relative à l'application de mesures spécifiques de 

coopération policière et judiciaire en matière de lutte contre le terrorisme. La présidence a 

organisé une discussion sur ces questions dans le cadre d'une visite à Eurojust le 

9 décembre 2005. L'examen du rapport d'Eurojust pour l'année 2005 ainsi que l'examen du 

rapport intermédiaire sur le cycle d'évaluation par les pairs portant sur l'échange 

d'informations entre États Membres et entre États Membres et Eurojust offrent l'occasion 

d'aborder cette question.

  
1 Doc. 9157/05.
2 Doc. 9157/05.
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EUROPOL

18. Europol apporte actuellement son concours à 21 enquêtes nationales liées au terrorisme 

islamiste1. Europol ne peut travailler sans la contribution et le soutien sans réserve de tous les 

États membres. Cela s'applique à tous les domaines d'activité d'Europol mais plus

particulièrement à celui de la lutte contre le terrorisme. Il appartient donc aux États membres 

de mettre en œuvre les exigences du Conseil européen relatives au rôle d'Europol dans la lutte 

contre le terrorisme en fournissant les informations et les compétences nécessaires, 

notamment à la Task force de lutte contre le terrorisme mise en place au sein d'Europol.

FRONTEX

19. L'Agence européenne pour la gestion de la coopération aux frontières a été mise en place et 

est à présent opérationnelle.

Task force des chefs de police

20. Dans le cadre de la COSPOL (Comprehensive Operational Strategic Planning for the Police), 

la Task force des chefs de police a marqué son accord sur un projet d'initiative britannique 

destinée à mieux former la police locale à la prévention du terrorisme2. À cette fin, un manuel 

a été élaboré, et il sera accessible en ligne le moment venu de sorte qu'il puisse servir 

d'instrument à la police locale.

Douanes

21. Les autorités douanières des États membres ont un rôle clé à jouer dans la lutte contre le 

terrorisme en ce qui concerne la sécurité de la chaîne d'approvisionnement. En avril 2005, le 

Conseil a adopté des modifications au code des douanes communautaire en ce qui concerne le 

contrôle des flux de marchandises par la mise en place d'un système de déclarations préalables 

à l'arrivée ou au départ ainsi que par le recours à un système renforcé de communication des 

données et de mise en commun des informations entre les États membres.

  
1 Doc. 7800/05.
2 Doc. 6425/05.
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Les dispositions d'application de ces modifications sont en cours d'examen au niveau du 

comité. En septembre/octobre 2005, une opération conjointe de surveillance douanière 

("Protect") visant les conteneurs maritimes à haut risque pénétrant dans l'UE s'est déroulée 

avec succès. Une proposition de modernisation du code des douanes, visant notamment à 

renforcer et à structurer davantage les mesures destinées à sécuriser la chaîne 

d'approvisionnement, devrait être présentée au Conseil avant la fin de 2005. Dans le domaine 

de la sécurité de la chaîne d'approvisionnement, diverses initiatives sont en cours dans le 

cadre bilatéral (par exemple, sécurité des conteneurs) et multilatéral (cadre de normes de 

l'OMD), initiatives auxquelles la Communauté et les États membres participent activement.

Coordination horizontale

22. Le programme de La Haye prévoit l'organisation, tous les six mois, d'une réunion rassemblant 

les présidents du Comité de l'article 36, du Comité stratégique sur l'immigration, les frontières 

et l'asile et des représentants de la Task force des chefs de police, d'Eurojust, d'Europol, de 

l'Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières 

extérieures (FRONTEX), de la Commission et du SITCEN pour acquérir une expérience 

pratique en matière de coordination des activités opérationnelles par les services chargés de 

faire appliquer la loi et les autres services. La présidence autrichienne a annoncé qu'elle 

organiserait cette réunion de coordination.

Protection des infrastructures critiques 

23. Un pas important a été franchi avec l'adoption d'une directive relative à l'amélioration de la 

sûreté des ports1. En ce qui concerne la sûreté aérienne, il ressort d'un bilan du règlement (CE) 

nº 2320/2002 que le niveau de sûreté dans les aéroports de l’Union européenne a été 

sensiblement renforcé grâce à la mise œuvre de la réglementation de l'UE. Toutefois, dans de 

nombreux États membres, le nombre d'inspecteurs nationaux s'est avéré insuffisant2. La 

Commission a proposé un règlement étendant la compétence de la Communauté aux mesures 

de sûreté en vol et au trafic aérien en provenance des pays tiers.

  
1 JO L 310 du 25.11.2005, p. 28.
2 Doc. COM (2005) 428 final.
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24. Le Conseil et la Commission ont entamé les travaux préparatoires sur un programme 

européen de protection des infrastructures critiques (EPCIP). À la suite de discussions avec 

les experts des États membres, la Commission a décidé de publier un livre vert, pour 

consultation, plutôt que de diffuser une communication. Il ne sera donc pas possible de 

respecter l'échéance de la fin de 2005 fixée par le Conseil européen de décembre 2004 pour la 

mise en œuvre de l'EPCIP. Des efforts considérables seront désormais nécessaires si l'on veut 

respecter le nouveau délai de la mi-2006 pour parvenir à un accord sur ce programme.

Protection civile

25. À la suite de l'examen de la communication de la Commission intitulée "Perfectionner le 

mécanisme communautaire de protection civile"1, le Conseil a adopté des conclusions sur 

l'amélioration des capacités européennes de protection civile2, qui visent à renforcer la 

capacité de réaction rapide de l'Union à tous les types de catastrophes survenant à l'intérieur 

ou à l'extérieur de l'UE, y compris le terrorisme.

26. Les instances du Conseil ont également entamé l'examen de la proposition de la Commission 

visant à instituer un instrument de préparation et de réaction rapide aux urgences majeures 

dans l'UE3. Par ailleurs, la présidence a lancé une série de réunions d'experts en vue de 

dégager une conception commune des méthodologies d'évaluation des risques. Pour sa part, la 

Commission a soumis au Conseil son rapport final sur l'évaluation de l'assistance en matière 

de protection civile dans le cadre du mécanisme de protection civile en cas d'attaque terroriste

grave à l'intérieur de l'Union4. L'analyse de la Commission met en évidence plusieurs 

domaines clés qui doivent manifestement faire l'objet de décisions du Conseil.

  
1 Doc. 8430/05.
2 Doc. 10576/05.
3 Doc. 8436/05.
4 SEC (2005) 1406 final RESTREINT UE.
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Coordination en cas de crise

27. Conformément à la déclaration du Conseil du 13 juillet 2005 sur les attentats de Londres, 
l'examen des mécanismes pour échanger des informations, assurer une coordination et 
permettre une prise de décisions collective en cas d'urgence, particulièrement en cas 
d'attentats frappant plus d'un État membre a commencé. Un rapport présenté au Conseil avant 
le mois de décembre 2005 comporte des propositions de mécanismes auxquels travaillera la 
présidence autrichienne en vue mettre au point des procédures opérationnelles d'ici le mois de 
juin 2006 1.

Dimension internationale

28. L'UE a continué à promouvoir le rôle déterminant des Nations unies dans la lutte contre le 
terrorisme. Elle a préconisé un discours très ferme lors du Sommet mondial des Nations unies 
sur la lutte contre le terrorisme et continue à œuvrer en faveur de l'adoption du projet de 
Convention générale contre le terrorisme international à la fois à New York et dans le cadre 
du dialogue avec ses partenaires. Tous les États membres de l'UE ont signé, au mois de 
septembre, la Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire. 
L'UE s'est félicitée de l'adoption de la résolution 1624 du Conseil de sécurité des 
Nations unies et elle est déterminée à continuer à s'attaquer au problème de l'incitation au
terrorisme.

29. L'UE a également continué à soutenir le rôle de la DECT des Nations unies et à travailler en 
étroite collaboration avec celle-ci sur le terrain. À l'invitation de la DECT, l'UE a désigné un 
représentant pour faire partie d'une mission d'évaluation de la DECT en Algérie, après une 
participation fructueuse à d'autres missions au Maroc, au Kenya et en Albanie au début de 
l'année. L'UE a en outre mis à profit les informations et l'expérience acquises dans le cadre de 
sa participation aux missions d'évaluation de la DECT pour développer ses propres 
programmes d'assistance.

30. Le dialogue politique avec les partenaires est un élément essentiel de la politique de relations 
extérieures de l'UE dans la lutte contre le terrorisme. Les messages-cadres de ce dialogue mis 
au point par le Groupe "Terrorisme" se sont avérés utiles. Le respect de l'État de droit et la 
protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans la lutte contre le 
terrorisme ont constitué des thèmes clés de ce dialogue.

  
1 Doc. 15106/05.
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31. La coopération avec les États-Unis dans la lutte contre le terrorisme est restée excellente. 

L'UE et les États-Unis ont œuvré de concert à l'approfondissement de leur dialogue, tant au 

niveau politique qu'au niveau des experts. Les discussions ont porté sur un large éventail de 

questions, allant de la sécurité des transports à la coopération en matière judiciaire et 

répressive, en passant par la lutte contre le financement du terrorisme.

32. L'UE a également étendu son dialogue sur la lutte contre le terrorisme à d'autres partenaires: 
Israël, le Japon, l'Australie, le Canada et la Russie. Les domaines d'intérêt commun et les 
possibilités de coopération ont été pris en considération, en particulier l'octroi d'une assistance 
technique à d'autres pays. L'UE et la Russie ont commencé à discuter de la mise en œuvre de 
l'espace commun de liberté, de sécurité et de justice, et de l'espace commun de sécurité 
extérieure.

33. Un travail considérable a été accompli avec un certain nombre de pays afin de renforcer la 
coopération dans la lutte contre le terrorisme. Sur la base des missions d'évaluation des 
besoins organisées en juin, l'UE et ses États membres ont décidé de fournir une assistance en 
matière de lutte contre le terrorisme à deux des pays prioritaires identifiés - le Maroc et 
l'Algérie. La fourniture de l'assistance au Maroc a commencé et des actions concrètes ont été 
définies en ce qui concerne l'Algérie. Les consultations au niveau politique ont avancé avec
d'autres pays prioritaires. La Commission a continué à apporter une assistance dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme à de nombreux pays et régions du monde.

34. L'UE a également contribué au renforcement des capacités au niveau régional. La 
Commission et certains États membres ont fourni une aide financière et détaché du personnel 
au centre de coopération en matière répressive de Djakarta (JCLEC), en Indonésie. Les 
possibilités d'apporter des contributions au centre de lutte contre le terrorisme de l'UA à Alger 
sont en cours d'examen.

Dimension PESD de la lutte contre le terrorisme 

35. Les travaux ont porté notamment sur le soutien que les moyens et capacités militaires 
pourraient apporter à la gestion des conséquences:
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- la base de données militaire des moyens et des capacités relatifs à la protection des 
populations civiles contre les attaques terroristes est en cours d'extension pour qu'elle 
puisse couvrir tous les types de catastrophes, d'origine naturelle et humaine. Compte 
tenu de cette extension, les États membres seront invités à réexaminer leurs 
contributions volontaires;

- une analyse préliminaire de l'interopérabilité des capacités militaires et civiles, y 
compris des capacités en matière de protection civile, a été entamée. L'objectif est 
d'établir, d'ici le prochain semestre, une série de recommandations à partir des 
meilleures pratiques des États membres, des enseignements tirés dans le cadre du 
mécanisme communautaire de protection civile et de l'expérience de l'Office de
coordination des Affaires humanitaires des Nations unies (OCHA).

36. Des progrès ont également été accomplis dans des domaines d'activité en cours comme le 
développement des capacités militaires, où la menace terroriste a été incorporée à tous les 
scénarios illustratifs utilisés pour identifier les moyens et les capacités nécessaires aux
opérations de gestion de crise dirigées par l'UE.

Financement du terrorisme

37. Des progrès sensibles ont été accomplis dans ce domaine. La troisième directive relative au 

blanchiment de capitaux1 et le règlement relatif aux contrôles des mouvements d'argent 

liquide entrant dans l'Union ou en sortant2 entreront tous deux en vigueur le 

15 décembre 2005. La Commission a présenté au mois de juillet un projet de règlement relatif 

aux virements électroniques et il semble que l'on se rapproche à présent d'un accord sur ce 

dossier. D'importants efforts ont été consacrés à l'élaboration d'un code de conduite pour les 

organismes à but non lucratif/organisations caritatives. La Commission a engagé une large 

consultation publique et a présenté, le 29 novembre 2005, une communication sur la question. 

Entre-temps, la présidence britannique, en collaboration étroite avec la Commission, a 

proposé un ensemble de principes qui devraient régir la mise en œuvre de réglementations au 

niveau national. Un atelier a été organisé sous la présidence britannique afin de dégager les 

meilleures pratiques en matière d'enquêtes financières. En ce qui concerne le gel des avoirs, le 

Royaume-Uni a également organisé un atelier en novembre 2005, qui a constitué à jeter les 

bases de l'amélioration des régimes nationaux de gel des avoirs en vue de compléter l'action 

de l'UE.

  
1 JO L 309 du 25.11.2005, p. 15.
2 JO L 309 du 25.11.2005, p. 9.
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38. Il reste cependant beaucoup à faire. La législation adoptée doit être intégralement mise en 
œuvre par tous les États membres. Les enquêtes financières en tant qu'élément de toute 
enquête sur le terrorisme doivent être intégrées au niveau national. Les cellules de 
renseignement financier (CRF) doivent être intégrées plus étroitement aux structures 
nationales de coordination et l'échange d'information entre les CRF doit être développé, 
notamment par le biais du CRF.NET. Le contrôle indépendant des actions des États membres 
au regard des neuf recommandations spéciales du GAFI sur le financement du terrorisme 
revêt un caractère hautement prioritaire et la Commission est instamment invitée à faire 
avancer les travaux sur la question sans délai.

39. Le 21 septembre 2005, le Tribunal de première instance des Communautés européennes s'est 
prononcé en faveur du Conseil dans deux affaires1 concernant un gel de fonds imposé par le 
Conseil de Sécurité des Nations unies à l'encontre de certaines personnes et entités liées à 
Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban, mis en oeuvre par la CE2. Le 
Tribunal a considéré que le traité CE comporte une base juridique suffisante pour l'imposition 
de mesures de gel à l'encontre de telles personnes et entités. Il a également considéré que bien 
que la Communauté elle-même ne soit pas membre des Nations unies, elle doit être 
considérée comme liée par les obligations résultant de la charte des Nations unies, de la même 
façon que le sont ses États membres. Le Tribunal a en outre dit pour droit qu'il n'y avait pas eu 
de violation des droits fondamentaux des requérants protégés par les règles supérieures du 
droit international général: en particulier, il n'y a eu aucune violation du droit de la défense ni 
du droit à un recours juridictionnel effectif. De même, il n'y a eu aucune violation du droit des 
requérants à disposer de leurs biens3.

  
1 Affaires T-306/01, Yusuf et Al Barakaat International Foundation / Conseil et Commission, et 

T-315/01 Kadi / Conseil et Commission.
2 Règlement (CE) nº 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 (JO L 139 du 29.05.2002, p. 9, 

modifié par le règlement (CE) nº 561/2003 du Conseil du 27 mars 2003 (JO L 82
du 29.03.2003, p. 1).

3 Le Tribunal a considéré qu'il ne lui incombe pas de contrôler indirectement la conformité des 
résolutions en cause du Conseil de sécurité elles-mêmes avec les droits fondamentaux tels 
qu'ils sont protégés par l'ordre juridique communautaire, ni de vérifier l'absence d’erreur 
d'appréciation des faits et des éléments de preuve que le Conseil de Sécurité a retenus.
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Radicalisation et recrutement

40. Les travaux relatifs à l'élaboration de la stratégie de l'Union européenne visant à lutter contre 
la radicalisation et le recrutement de terroristes ont bien avancé et le texte devrait être 
approuvé par le Conseil européen en décembre 2005, en même temps qu'un plan d'action 
visant à mettre en œuvre les recommandations de la stratégie. La stratégie expose la 
détermination de l'UE à entraver les activités des réseaux qui attirent de nouvelles recrues 
dans les rangs terroristes, à faire en sorte que la voix de l'opinion majoritaire l'emporte sur 
celle de l'extrémisme, à promouvoir, avec plus d'énergie encore, la sécurité, la justice, et la 
démocratie et à s'employer à offrir un avenir à chacun. La mise en œuvre du plan d'action 
nécessitera des efforts soutenus de la part des États membres ainsi que de l'Union.

Mise en œuvre de la législation

41. Des progrès ont été accomplis en matière de ratification et de mise en œuvre au cours de la 
période considérée, avec l'entrée en vigueur de deux instruments importants: 

i. La convention du 29 mai 2000 relative à l'entraide judiciaire en matière pénale entre les 
États membres de l'Union européenne (18 ratifications notifiées au Conseil );

ii. Le protocole du 16 octobre 2001 à la convention relative à l'entraide judiciaire en matière 
pénale entre les États membres de l'Union européenne (14 ratifications notifiées au
Conseil);

42. Toutefois, certains instruments n'ont pas encore été intégralement mis en œuvre. À cet égard, 
il convient notamment de relever que:

i. Le délai de mise en œuvre de la décision cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative aux 
équipes communes d'enquête était fixé au mois de juin 2004. Or, trois États membres 
n'ont pas encore mis en œuvre cette décision-cadre.

ii. Le délai de mise en œuvre de la décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative à la 
lutte contre le terrorisme n'a pas été respecté par tous les États membres. Deux États 
membres n'ont pas mis en œuvre cette décision-cadre, et trois autres ne l'ont mise en 
œuvre que partiellement. À la suite du rapport qu'elle a présenté en 2004 sur l'état de mise 
en œuvre de la décision-cadre, la Commission prépare actuellement un nouveau rapport
fondé sur les informations complémentaires fournies par les anciens États membres. 
Ce rapport couvrira également les10 nouveaux États membres et il est attendu pour la 
fin de 2005.
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43. L'entrée en vigueur de ces instruments permettra aux États membres et à l'Union de lutter plus 

efficacement contre le terrorisme. À titre d'exemples:

i. dès que le deuxième protocole amendant la convention Europol aura été ratifié par tous 

les États membres, il sera juridiquement possible pour Europol de participer à des équipes 

communes d'enquête;

ii. dès que le troisième protocole amendant la convention Europol aura été ratifié par tous les 

États membres, il sera possible pour Europol de collaborer avec les agences compétentes 

des États-Unis en leur donnant accès aux fichiers d'analyse pour étudier l'historique des 

transactions réalisées sur des comptes bancaires gelés, comme le prévoit la Déclaration de 

Dromoland adoptée au sommet UE/États-Unis du 26 juin 2004.

________________
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Implementation of the legislative Instruments listed in the Declaration on terrorism 
of the European Council of 25 March 2004 – state as on 9 December 2005 

AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
1. Instruments of the European Union1

a) Framework Decision of 13 June 2002 on the European Arrest Warrant (initial deadline for old Member States: 31 December 2003; for new Member States: date of 
accession; deadline set by the Declaration of the European Council: June 2004)2

y y y3 y p4 y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y
b) Framework Decision of 13 June 2002 on Joint Investigation Teams (initial deadline for old Member States: 1 January 2003; for new Member States: date of accession; 
deadline set by the Declaration of the European Council: June 2004)5  
y y y y y y y y y y -6 y y -7 y y -8 y y y y y y y y

  
1 y= in case of a Framework Decision: implementation completed, legislation has entered into force; - = implementation not completed; c= implementation 

completed, legislation has not entered into force; p= implemented in part; in case the Commission has already submitted a report on the implementation of an 
instrument (by the old Member States), the report is taken account of;

y= in case of a Convention or a Protocol: notified the General Secretariat of the Council that the Member State has ratified the instrument; - = no notification;
 °= Member State has informed General Secretariat of the Council that the instrument has been implemented, but legislation has not been sent to the Council 

Secretariat;
2 In February 2005, the Commission submitted a report on the implementation of the FD on the EAW (doc. 6815/05 COPEN 42 + ADD 1). According to this report, 
the legislation of in particular CZ, DK, EE, IE, LU, MT, NL, SI and UK does not fully comply with the FD. The legislation of IT was not examined in that report 
since, at the time of the drafting of the report, IT had not completed the implementation of the FD on the EAW.
3 Following a decision taken by the Supreme Court of Cyprus on 7 November 2005, Cyprus will not be in a position to execute European Arrest Warrants 
against Cypriot nationals until its Constitution has been changed.
4 On 18 July 2005 the German Constitutional Court declared the German law to implement the FD on the EAW null and void. During the transitional period until a 
new German act has been enacted and entered into force, Germany will apply extradition arrangements; the extradition of German nationals to other Member States 
is not possible during that provisional period. However, German judicial authorities can continue to issue European arrest warrants. 
5 In January 2005, the Commission submitted a report on national measures taken to comply with the FD on JITs (doc. 5448/05 COPEN 10 + ADD 1). According to 
this report, only the legislation of ES (out of the 19 Member States whose legislation was examined) fully complies with the FD.
6 GR has indicated that an ad hoc committee of the Ministry of Justice has prepared draft laws to implement the FD on JITs, the Eurojust Decision, the 2000 MLA 
Convention and the 2001 Protocol thereto as well as the FD on freezing orders. Their submission to the Parliament is imminent. 
7 IT has indicated that its draft legislation to implement the FD on Joint Investigation Teams is currently pending before its Parliament and that no estimate can be 
given as to when the Parliament will approve it.
8 LU has indicated that its draft legislation to implement the FD on Joint Investigation Teams is currently pending before its Parliament. 
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AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
c) Framework Decision of 13 June 2002 on Combating Terrorism (initial deadline for old Member States: 31 December 2002; for new Member States: date of accession; 
deadline set by the Declaration of the European Council: June 2004)1

y 2 y -3 p4 y y y y y y y y y y c5 y y y y y y y y p6 y

  
1 On 8 June 2004 the Commission submitted a report on the implementation of the FD on Combating Terrorism by the 15 old Member States (doc. 10528/04 
DROIPEN 28 CATS 30 + ADD 1 issued on 15 June 2004).  According to this report, only FIN, FR and PT appear to have fulfilled entirely the obligations emerging 
from the FD on Combating Terrorism except Article 9(2) of the FD. The latter provision appears to have been incorporated, according to the aforementioned report, 
by none of the Member States. This report is the basis for a note from the Presidency to the Council (doc. 11687/2/04 DROIPEN 40 REV 2). The legislation of the 
10 new Member States as well as further progress in implementing this Framework Decision and additional information provided for by the old Member States will 
be examined in a second report from the Commission (to be submitted to the Council by 30 June 2005). 
2 According to the aforementioned report from the Commission (doc. 10528/04 DROIPEN 28 CATS 30 + ADD 1), AT did not entirely comply with the Framework 
Decision at the time of the drafting of the report. Since then, AT has introduced further legislative procedures so as to enact supplementary legislation. 
3 CY has indicated that new counter terrorism legislation is under preparation.
4 CZ has indicated that it has implemented the FD on Combating Terrorism with the exception of the provisions on liability of legal persons. 
5 LV has indicated that the last amendments to its national legislation in order to fully implement the FD on Combating Terrorism are about to be approved by its 
Parliament.
6 SK has informed the General Secretariat of the Council that it has implemented the FD on Combating Terrorism with the exception of the provisions on liability of 
legal persons. Criminal liability of legal persons will be established in the framework of the new Criminal Code which is currently in preparation.  
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AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
d) Framework Decision of 26 June 2001 on money laundering, the identification, tracing, freezing, seizing and confiscation of instrumentalities and the proceeds of 
crime1 (initial deadline for old Member States: 31 December 2002; for new Member States: date of accession; deadline set by the Declaration of the European Council: June 
2004)

y2 y ° p3 y y y y4 y y -5 y y y6 ° y - - y y y7 y y y y

  
1 The report from the Commission on the implementation of this Framework Decision (doc. 9251/04 DROIPEN 14) which is the basis for the Presidency’s note to 
Council (doc. 10369/2/04 DROIPEN 24 REV 2 + COR 1) examines only the legislation of the 15 old Member States. The legislation of the 10 new Member States 
as well as further progress in implementing this Framework Decision and additional information provided for by the old Member States will be examined in a second 
report from the Commission (to be submitted to the Council by 30 June 2005). According to the report from the Commission on the implementation of this 
Framework Decision (doc. 9251/04 DROIPEN 14), ES, IT and LU were, at the time of the drafting of the report, preparing legislation that had not yet entered into 
force, and a special legislative drafting committee was producing national transposing provisions in GR.
2 According to the aforementioned report from the Commission (doc. 9251/04 DROIPEN 14), AT did not entirely comply with the Framework Decision at the time 
of the drafting of the report. Since then, AT has notified the COM and the GSC of legislation that was enacted in order to comply with the Framework Decision. 
3 CZ has indicated that draft legislation to fully implement the Framework Decision is being discussed in Parliament. The legislation is expected to enter into force 
on 1 July 2006. 
4 According to the aforementioned report from the Commission (doc. 9251/04 DROIPEN 14), ES did not entirely comply with Articles 1 and 3 of the Framework 
Decision at the time of the drafting of the report. Since then, ES has enacted new legislation in order to transpose the Framework Decision. These provisions are 
applicable to offences committed after 1 October 2004.
5 GR has indicated that the draft legislation to implement the Framework Decision has been submitted to the Greek Parliament.
6 According to the aforementioned report from the Commission (doc. 9251/04 DROIPEN 14), IT did not inform on provisions implementing Article 2 of the 
Framework Decision. Since then, IT has notified the COM and the GSC of legislation that was enacted in order to comply with the Framework Decision.
7 According to the aforementioned report from the Commission (doc. 9251/04 DROIPEN 14), PT did not entirely comply with the Framework Decision at the time 
of the drafting of the report. Since then, PT has enacted new legislation in order to transpose the Framework Decision. 
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AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
e) Decision of 28 February 2002 establishing Eurojust1 (initial deadline: 6 September 2003; deadline set by the Declaration of the European Council: June 2004)
y y - y y y y -2 y y -3 y y y ° y y y y y y y y y y
f) Decision of 19 December 2002 on the implementation of specific measures for police and judicial cooperation to combat terrorism4 (deadline set by the Declaration of 
the European Council: June 2004)
y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y y
g) Convention of 29 May 2000 on Mutual Assistance in Criminal Matters between the Member States of the European Union (deadline set by the Declaration of the 
European Council: December 2004); entry into force on 23 August 2005
y y c5 -6 y y y y y y -3 y -7 -8 y y - - y y y y y -9 c10

  
1 The information refers to the question whether Member States have enacted legislation or take the view that they comply with the Council Decision on the basis of 
existing provisions (=y) or not (= -). As to the appointment of national members of Eurojust, all (old and new) Member States have notified the General Secretariat 
of the Council of the EU of their decisions.  On 6 July 2004 the Commission submitted a report on the legal transposition of the Council Decision setting up Eurojust 
by the 15 old Member States (doc. 11280/04 EUROJUST 66 + ADD 1).  According to this report from the Commission, FIN, UK, IE, GR, SE and DK still had to 
bring, at the time of the drafting of the report, their national legislation into conformity with the Eurojust Decision.   
2 ES has indicated that the draft legislation to implement the Eurojust Decision has been submitted to Parliament. It is expected that the implementation procedure 
will be finalised before the end of the year 2005.
3 GR has indicated that an ad hoc committee of the Ministry of Justice has prepared draft laws to implement the FD on JITs, the Eurojust Decision, the 2000 MLA 
Convention and the 2001 Protocol thereto as well as the FD on freezing orders. Their submission to the Parliament is imminent. 
4 Designation of a Eurojust national correspondent for terrorism matters by each Member State
5 CY has ratified the MLA Convention. The legislation will enter into force on 1 February 2006.
6 CZ has indicated that the MLA Convention and the Protocol thereto were approved by its Government and Parliament and have been submitted to the President in 
order to complete the ratification process.  
7 IE has indicated that legislation to implement the MLA Convention is in preparation.
8 IT has indicated that a draft law to ratify the MLA Convention is currently pending before its Parliament 
9 SK has indicated that it is preparing its accession to the MLA Convention and the Protocol thereto. 
10 UK has ratified the 2000 MLA Convention. The legislation will enter into force on 21 December 2005.
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AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
h) Protocol of 16 October 2001 to the Convention on Mutual Assistance in Criminal Matters between the Member States of the European Union (deadline set by the 
Declaration of the European Council: December 2004); entry into force on 5 October 2005
y y °1 -2 y y - y y y -3 y -4 - y y - - y y -5 y y -6 -7

i) Protocol of 30 November 2000 amending the Europol Convention (deadline set by the Declaration of the European Council: December 2004)
y y y y y y y y y y y y -4 y y y -8 y -9 y y y y y y
j) Protocol of 28 November 2002 amending the Europol Convention and the Protocol on the privileges and immunities of Europol (deadline set by the Declaration of the 
European Council: December 2004)
y y y y y y y y y y y y -4 - y y -8 y y y -5 -10 y y y
k) Protocol of 27 November 2003 amending the Europol Convention (deadline set by the Declaration of the European Council: December 2004)
y y y y -11 y y y y - y y -4 - y y -8 y y y -5 -10 y y y

  
1 CY has indicated that the 2001 Protocol has been implemented into national law. So far, the General Secretariat of the Council has not been notified thereof, 
accordingly.
2 CZ has indicated that the MLA Convention and the Protocol thereto were approved by its Government and Parliament and have been submitted to the President in 
order to complete the ratification process.  
3 GR has indicated that an ad hoc committee of the Ministry of Justice has prepared draft laws to implement the FD on JITs, the Eurojust Decision, the 2000 MLA 
Convention and the 2001 Protocol thereto as well as the FD on freezing orders. Their submission to the Parliament is imminent. 
4 IE has indicated that legislation to implement the instrument is in preparation.
5 PT has indicated that the ratification process has been delayed by the elections of the Parliament. 
6 SK has indicated that it is preparing its accession to the MLA Convention and the Protocol thereto. 
7 UK has indicated that it is in a position to ratify the 2001 Protocol.
8 LU has indicated that its draft legislation to implement the Protocols to the Europol Convention is currently pending before its Parliament.
9 NL has indicated that it does not intend to ratify the 2000 Protocol since that Protocol will become obsolete when the 2003 Protocol will enter into force. 
10 SE has indicated that the ratification procedure is expected to be completed by spring 2006.
11 DE has indicated that its draft legislation to ratify the 2003 Protocol is expected to be sent to the Parliament (Bundestag and Bundesrat) once the new government 
is in place. The ratification process is expected to be concluded early 2006. 
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AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
l) Framework Decision of 22 July 2003 on the execution of orders freezing property or evidence (initial deadline for Member States (and current Acceding States): 2 
August 2005; deadline set by the Declaration of the European Council: December 2004) 
y - ° -1 - y - -2 y y -3 y -4 - -5 -6 - -7 y y - y - -8 p°9

  
1 CZ has indicated that legislation to fully implement the FD on freezing orders is being discussed in Parliament. The legislation is expected to enter into force on 1 
July 2006.
2 ES has indicated that its Council of Ministers adopted on 18 November 2005 a draft bill to implement the FD on freezing orders. The draft bill will now have to be 
adopted by the Spanish Parliament.
3 GR has indicated that an ad hoc committee of the Ministry of Justice has prepared draft laws to implement the FD on JITs, the Eurojust Decision, the 2000 MLA 
Convention and the 2001 Protocol thereto as well as the FD on freezing orders. Their submission to the Parliament is imminent.
4 IE has indicated that legislation to implement the instrument is in preparation. 
5 LV has indicated that the legislation to implement the FD on freezing orders is being prepared. 
6 LT has indicated that a draft law to implement the FD on freezing orders in under preparation and that it is expected that the law will be adopted during the first 
half of the year 2006.
7 MT has indicated that the legislation to implement the FD on freezing orders is being prepared.
8 SK has indicated that its draft legislation to implement the FD on freezing orders is currently in preparation. It is expected that the legislation will enter into force 
on 1 January 2006.
9 UK has indicated that it has implemented the FD on freezing orders insofar as terrorist assets are concerned. UK is making progress towards full implementation. 
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AT BE CY CZ DE DK EE ES FIN FR GR HU IE IT LV LT LU MT NL PL PT SE SI SK UK
2. INSTRUMENTS OF THE UNITED NATIONS1

a) Convention on Offences and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft of 14 September 1963
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r

b) Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft of 16 December 1970
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r
c) Convention for the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation of 23 September 1971
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r
d) Convention on the Prevention and Punishment of Crimes against Internationally Protected Persons, including Diplomatic Agents of 14 December 1973
r r r r r r r r r r r r r r r r -2 r r r r r r r r
e) International Convention against the Taking of Hostages of 17 December 1979
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r
f) Convention on the Physical Protection of Nuclear Material of 3 March 1980
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r
g) Protocol for the Suppression of Unlawful Acts of Violence at Airports Serving International Civil Aviation, supplementary to the Convention for the Suppression of 
Unlawful Acts against the Safety of Civil Aviation of 24 February 1988
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r
h) Convention for the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Maritime Navigation of 10 March 1988
r r r r r r r r r r r r r r r r - r r r r r r r r

  
1 r= ratification (or accession or succession); s= signature (without ratification);
2 LU has indicated that the draft law to ratify the Convention was submitted to the Luxembourg Parliament in October 2005. 
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i) Protocol for the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Fixed Platforms Located on the Continental Shelf of 10 March 1988
r r r r r r r r r r r r r r r r - r r r r r r r r
j) Convention on the Marking of Plastic Explosives for the Purpose of Detection of 1 March 1991
r s r r r r r r r r r r r r r r -1 r r -2 r s3 r r r
k) International Convention for the Suppression of Terrorist Bombings of 15 December 1997
r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r
l) International Convention for the Suppression of the Financing of Terrorism of 9 December 1999
r r r s r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r r

-----------------------

  
1 LU has indicated that the draft law to ratify the Convention was submitted to the Luxembourg Parliament in October 2005.
2 PL has indicated that the ratification procedure has been initiated.
3 SE has indicated that work on the ratification of the Convention is ongoing. It is expected that the Parliament will deal with the ratification in spring 2006.


